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abonnement téléphonique portable

Par hub62, le 18/02/2011 à 12:18

Bonjour
j'ai résilié mon abonnement Téléphone Portable chez "SFR" car plus d'utilité ayant déja une
autre ligne chez eux et une deuxième professionnelle.
mon contrat fini le 18/04/2012 et de par le fait il me réclame 577.32€ .
est ce normal sachant que je n'utilise plus ce téléphone ni la carte sim.
et je leur demande une posibilité d'echelonner et me dise qu'il m'en coutera 10 € de plus pour
refus de paiement a ma banque??

je vous remercie de vos conseils
Cordialement

Par Domil, le 18/02/2011 à 13:51

Si vous étiez engagé pour un an, oui, c'est normal. Peu importe que vous utilisiez le service
ou non

Par hub62, le 18/02/2011 à 14:28

ok
merci pour la précision
Cordialement
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